
 

 

CONSEIL EXECUTIF EB124/22
Cent vingt-quatrième session 18 décembre 2008
Point 6.2 de l’ordre du jour provisoire  

Amendements au Règlement financier 

et aux Règles de Gestion financière 

Rapport du Directeur général 

1. A sa cent vingtième session en janvier 2007, le Conseil exécutif a examiné un rapport sur les 

amendements au Règlement financier et aux Règles de Gestion financière.
1
 Le rapport, soumis par le 

Directeur général, indiquait que le Secrétariat avait entamé un gros effort de modernisation des 

systèmes opérationnels essentiels à l’appui du cadre de gestion fondée sur les résultats auxquels 

l’Organisation est attachée. Dans le cadre de cette modernisation, et conformément aux initiatives du 

même type prises dans l’ensemble du système des Nations Unies, l’Assemblée de la Santé a approuvé, 

dans la résolution WHA60.9, l’introduction des normes comptables internationales du secteur public 

(normes IPSAS). 

2. L’OMS applique déjà de nombreuses normes IPSAS, comme cela est prévu dans le cadre de 

l’utilisation des normes de comptabilité du système des Nations Unies et se propose de les appliquer 

intégralement à compter du 1er
 janvier 2010. La pleine application des normes IPSAS exige que l’on 

apporte des amendements à la fois au Règlement financier et aux Règles de Gestion financière. Les 

changements proposés sont indiqués aux annexes 1 et 2. 

AMENDEMENTS AU REGLEMENT FINANCIER ET AUX REGLES DE GESTION 

FINANCIERE 

3. L’adoption des normes IPSAS et d’autres réformes connexes ont des répercussions majeures 

pour l’Organisation. Les effets des amendements proposés au Règlement financier et aux Règles de 

Gestion financière sont récapitulés ci-après. 

• En adoptant les normes IPSAS, l’OMS s’engage à suivre toutes les normes IPSAS ou bien 

s’expose à ce que le Commissaire aux Comptes émette des réserves sur sa vérification pour non-

respect des règles. 

                                                      

1 Documents EB120/21 et EB120/21 Corr.1. 



EB124/22 

 

 

 

 

 

2 

• Selon les normes IPSAS, tous les états financiers doivent être établis annuellement dans le cadre 

d’une comptabilité sur la base du fait générateur ou comptabilité d’exercice ; les normes 

permettent cependant aux organisations d’avoir des budgets biennaux (IPSAS 1, paragraphe 66, 

et IPSAS 24, paragraphe 38). 

• Les états financiers requis sont les suivants : 

− état de la situation financière (bilan) 

− état de la performance financière (état des recettes) 

− variations de l’actif net  

− tableau des flux de trésorerie 

− comparaison des montants budgétés et des montants réels pour la période faisant l’objet 

du rapport 

− notes, y compris un résumé des principales politiques comptables. 

• Avec les normes IPSAS, le concept de recettes diverses pour le budget ordinaire est remplacé 

par celui d’excédent disponible pour la partie du budget financée par les contributions fixées. 

Comme c’est actuellement le cas avec les recettes diverses, c’est l’Assemblée de la Santé qui 

déterminera l’utilisation de l’excédent disponible des contributions fixées. 

• Dans le cadre de la comptabilité sur la base du fait générateur, les dépenses sont comptabilisées 

selon le principe de l’exécution, ce qui représente un progrès important par rapport au principe 

d’engagement appliqué par le passé. A la fin de chaque année, les chiffres des dépenses/de 

l’exécution du budget refléteront la situation réelle, les engagements non exécutés n’étant pas 

comptabilisés comme dépense avant leur exécution l’année suivante. Les changements proposés 

à l’article 4.2 du Règlement financier tiennent compte de ce principe. 

• Conformément aux normes IPSAS, les comptes annuels sont établis sur la base du fait 

générateur, quoique avec un budget biennal établi sur la base de la trésorerie, ce qui est le cas 

actuellement. Les propositions budgétaires comprendront le budget effectif total pour toutes les 

activités programmatiques relevant de l’Organisation, dont une partie sera financée par les 

contributions fixées. 

• Les amendements offrent la possibilité d’établir un budget distinct pour les dépenses 

d’équipement. Ces dépenses, qui faussent souvent le budget programme général, pourront donc 

être examinées séparément. 

4. Il est suggéré que les changements proposés prennent effet le 1
er
 janvier 2010. Ces 

amendements compléteront les changements à apporter au Règlement financier en prévision de 

l’adoption des normes IPSAS dans l’ensemble du système des Nations Unies.
1
 

                                                      

1 La liste complète des normes de comptabilité publiées jusqu’ici par le Conseil de l’IPSAS figure à l’annexe 3. 
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MESURES A PRENDRE PAR LE CONSEIL EXECUTIF 

5. Le Conseil exécutif est invité à examiner le projet de résolution suivant : 

Le Conseil exécutif, 

Ayant examiné le rapport du Directeur général sur les amendements proposés au 

Règlement financier et aux Règles de Gestion financière et en particulier l’adoption des normes 

comptables internationales du secteur public ;
1
 

Rappelant la résolution WHA60.9 sur les amendements au Règlement financier et aux 

Règles de Gestion financière : introduction des normes comptables internationales du secteur 

public ; 

1. CONFIRME, conformément au paragraphe 16.3 du Règlement financier, les Règles de 

Gestion financière révisées qui figurent à l’annexe 2, pour autant que les amendements proposés 

au Règlement financier tels qu’indiqués à l’annexe 1 aient été adoptés par l’Assemblée de la 

Santé, avec effet au 1
er
 janvier 2010 ; 

2. RECOMMANDE à la Soixante-Deuxième Assemblée mondiale de la Santé d’adopter la 

résolution suivante : 

La Soixante-Deuxième Assemblée mondiale de la Santé, 

Ayant examiné le rapport sur les amendements au Règlement financier et aux 

Règles de Gestion financière ; 

Rappelant la résolution WHA60.9 sur les amendements au Règlement financier et 

aux Règles de Gestion financière : introduction des normes comptables internationales du 

secteur public ; 

1. ADOPTE les changements au Règlement financier tels qu’indiqués à l’annexe 1 

avec effet au 1
er
 janvier 2010 ; 

2. NOTE que les changements apportés aux Règles de Gestion financière et 

confirmés par le Conseil exécutif à sa cent vingt-quatrième session prendront effet au 

même moment que les amendements au Règlement financier adoptés au paragraphe 1 ; 

3. AUTORISE le Directeur général à renuméroter les articles du Règlement financier 

et des Règles de Gestion financière révisés en conséquence. 

                                                      

1 Document EB124/22. 
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ANNEXE 3 

NORMES COMPTABLES INTERNATIONALES DU SECTEUR PUBLIC 

(IPSAS) 

Les normes ci-après avaient été adoptées au 1
er

 novembre 2008 par le Conseil des Normes 

comptables internationales du secteur public : 

1. Présentation des états financiers 

2. Tableaux des flux de trésorerie 

3. Solde net de l’exercice, erreurs fondamentales et changements de méthodes comptables 

4. Effets des variations des cours des monnaies étrangères 

5. Coûts d’emprunt 

6. Etats financiers consolidés et comptabilisation des entités contrôlées 

7. Comptabilisation des participations dans des entités associées 

8. Information financière relative aux participations dans des coentités 

9. Produits des opérations avec contrepartie directe 

10. Information financière dans les économies hyperinflationnistes 

11. Contrats de construction 

12. Stocks 

13. Contrats de location 

14. Evénements postérieurs à la date de reporting 

15. Instruments financiers : Informations à fournir et présentation 

16. Immeubles de placement 

17. Immobilisations corporelles 

18. Information sectorielle 

19. Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels 

20. Information relative aux parties liées 

21. Dépréciation d’actifs non générateurs de trésorerie 

22. Présentation de l’information financière sur le secteur gouvernemental 

23. Produits des opérations sans contrepartie directe (impôts et transferts) 

24. Présentation de l’information budgétaire dans les états financiers 

25. Avantages sociaux 

26. Dépréciation des actifs générateurs de trésorerie 

=     =     = 


